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• 

• 

1 Il s’agit de la Section Foot crée en 1966 avec son terrain et Club house au Nord de la rue Salluste 
sensiblement sur l’emplacement actuel du terrain connexe au Lycée Marcel Rudloff. 
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Cette baisse est compensée par les subventions de la 
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Subventions



CAF qui ont augmentées de 12% principalement lié au financement de l'ACM et au bonus 

territoire. Les subventions de la VILLE et de la CEA restent stables entre 2022 et 2023. 

 

Les prestations de services sont en légère baisse, cela est liée à la baisse des activités de 

sous-traitance et de commandes publiques. 
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